
                   REGLEMENT 
 
       •   Cette randonnée n’est pas une compétition. 
       •   Elle est ouverte  aux membres de toutes  
            Fédérations couverts par une assurance de  
            Responsabilité civile. 
            Une photocopie de la licence 2016 ou un 
            Certificat médical de moins de 3 mois 
            (pour les non licenciés) 
        
       •   Les participants s’engagent à respecter le 
            Code de la route. 
       •   Respecter les autres usagers. 
       •   Respecter les consignes de l’organisateur et 
            De ses bénévoles. 
       •   Respecter l’environnement. 
       •   Le fait de participer à la randonnée suppose 
            L’acceptation du présent règlement. 
       •   Le club organisateur se réserve le droit 
            D’annuler la randonnée pour une raison 
            Indépendante de sa volonté. 
        
       •   Le port du casque est vivement 
           Conseillé. 
                               
             Le Président du Cyclo-Club  Saint-Magnais. 
             Mr. BARDINAUD Jean-Louis 
             3 Route du Moulin de Faye 
             24230 MONTCARET 
             Tél : 05 53 63 41 58  

 Portable : 06 81 61 32 51  
             Mail : jeanlouis.bardinaud@sfr.fr 
              

Editeur responsable 
             

 Cyclo-Club Saint-Magnais 
 
              Ne pas jeter sur la voie publique S.V.P 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Route et Marche 
 
    Formulaire d'inscription sur le site :                                   
      www.cycloclubsaintmagnais.e-monsite.com 
 

 
Adresse d’envoi 

 
Mr. BARDINAUD Jean-Louis 

3 Route du Moulin de Faye 
24230 MONTCARET 

Tél : 05 53 63 41 58 
 

Courriel : jeanlouis.bardinaud@sfr.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Le Cyclo-Club Saint-Magnais 
 

       Organise le 15 MAI 2016 
 

                       La 
 

               Randonnée de 
 
        De L’Entre-Deux Mers  

 
           En Pays de Rauzan 

 
          Sur toute la journée 

 
            De : 7 H 00 A 18 H 00 

 
                           A 

 
SAINT-MAGNE DE CASTILLON  

N 

S 

E OUEST 

DEPART 



La Randonnée de L’Entre deux Mers en 
Pays de Rauzan 

 
Le Cyclo-Club Saint-Magnais organise et Propose 
une randonnée le Dimanche 15 Mai 2016, cette    
randonnée placée sous l’égide de La FFCT, sans 

classement est ouverte à tous. 
 

L'Entre-deux-mers, Département : Gironde (33),               
Région : Aquitaine 

 
Cette Randonnée passe par un point de convivialité  
(Ravitaillement)  pour les trois parcours commune de 
Lugasson. (Lieu-dit le Bouscat - la Lagune) 
 
Pour le 67 km : St-Magne - Ste-Terre - St-Jean de 
Blaignac - Rauzan - Blasimon - Clerac - Cazaugitat - 
Soussac Point de convivialité (Repas, mini ravitail-
lement) - Pessac/Dordogne ( le belvédère) - Juillac - 
Flaujagues - Castillon par le bord de la Dordogne - St
-Magne. 
Pour le 80 km : St-Magne - Ste-Terre - St-Jean de 
Blaignac - Rauzan - Frontenac - Blasimon - Clerac - 
Cazaugitat - Soussac Point de convivialité (Repas , 
mini ravitaillement)  - Pessac/Dordogne ( le belvé-
dère) - Juillac - Flaujagues - Castillon par le bord de 
la Dordogne - St-Magne. 
Pour le parcours 98 km : St-Magne - Ste-Terre - St-
Jean de Blaignac - Rauzan - Bellefond - Romagne - 
Redon - Cessac - Frontenac - Martres - Cantois - 
Gornac - Sauveterre de Guyenne - St-Romain de Vi-
gnague - St-Léger de Vignagues - Clerac - Cazaugi-
tat - Soussac Point de convivialité (Repas , mini 
ravitaillement) - Pessac/Dordogne ( le belvédère) - 
Juillac - Flaujagues - Castillon par le bord de la Dor-
dogne - St-Magne. 

 
Pour ses trois parcours, vous traverserez de su-

perbes paysages et petits villages de l’Entre-Deux 
Mers. 

         
 
         COMITE DEPARTEMENTAL DE                        
       CYCLOTOURISME de la GIRONDE 
 

Cyclo-Club Saint-Magnais 
81, Avenue du Général de Gaulle  
33350 Saint-Magne de Castillon 

 
ACCUEIL  

 
De 07 h 00 à 9 h 00  à la Salle des associations 

Saint-Magne de Castillon 
 

CIRCUITS ROUTE (Choix du parcours) 
                   Flèche Jaune - 68 km  
                   Flèche Bleue - 80 km       

                     Flèche Rose - 100 Km 
 

Non licencié FFCT : 7 € sur présentation 
d’un certificat médical (- de 3 mois) 

 
Prestations : 

 
Café à l’accueil 

 
Ravitaillement : Commune de Lugasson 

(Lieu-dit le Bouscat -  la Lagune) 
Assuré jusqu’à 11 h 00 

 
Mini Ravitaillement Commune de Soussac 

 
Repas : à partir de 12 h 00 à 15 h 00          

Commune de Soussac 
 

Vin d’Honneur au retour à Saint-Magne 
 

CLÔTURE à 18 H 00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom : ……………………………………….. 
 
Prénom : ………………………………………… 
 
Ville : …………………………………………… 
 
Code Postal : …………………………………… 
 
Club : …………………………………………… 
 
N° de Club : ……………………………………. 
 
N° de Licence FFCT : …………..(Copie Licences) 
 
Tél : …………………………………………….. 

 
Pour ceux et celles qui le désirent, un repas 
Est proposé sur réservation au prix de : 14 € 
Date limite le 09 Mai 2016 dernier délai. 
                    
INSCRIPTION + RESERVATION REPAS  
   Ci-joint un chèque à l’ordre de :            
        CYCLO-CLUB SAINT-MAGNAIS 

 
 

MENU du jour  
Assiette de Crudités 

Cuisses de Poulet Rôties au 
Four 
Pâtes  

Plateau de Fromage 
Dessert  

Vin et Café compris 

FFCT 

FFCT :  3 €  - Non Licenciés FFCT :  7 € 
– De 18 ans FFCT Gratuit - Repas 14 €  

   3 €    7 €   14  €  TOTAL = ………. 


